
Correspondance : Secrétariat des Amis du Salon d’Automne de Paris / Madame Claude MIQUEL 
14, place du Commerce 75015 Paris

Association régie par les lois du 1er Juillet 1901 et du 23 Juillet 1987  
Siège social : 165, av. Henri Ginoux 92120 Montrouge  /  E-mail : contact@amisalon-automne-paris.eu  /  Site internet : amisalon-automne-paris.eu

TOUQUES 2026 
(Village d’exception à proximité de Deauville)

Votre association vous propose 
de partager une exposition hors les murs
du 9 au 20 septembre 2026
dans l’église St Pierre (XIe siècle) 
ouverte tous les jours de 11h à 19h

RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE L’EXPOSITION :

Sont admis à participer tous les artistes adhérents à jour de leur cotisation, de toute nationalité, 
professionnels ou amateurs confirmés, dans les disciplines de : peinture, aquarelle, pastel, encre, 
sculpture, gravure, dessin, photographie, mosaïque et art textile.

Les inscriptions ne seront définitives qu’après agrément du Comité de Sélection et acceptation 
du Jury. 

Les grands formats muraux ne peuvent dépasser 130 cm de large et sont au nombre de 2 au plus. 
4 à 6 petits formats (>30x30) pourront être associés.
 
Prévoir obligatoirement un dispositif d’accrochage solide. 

L’encadrement doit être sobre : caisse américaine, cache clous, ou simple baguette. Indiquer au 
dos de l’œuvre : Nom et prénom ou pseudo ainsi que le titre de l’œuvre. 

Les sculpteurs peuvent présenter jusqu’à 6 sculptures. Ils auront à fournir impérativement des 
socles propres, adaptés à leurs œuvres. 

n CATALOGUE 
Les artistes peuvent soumettre pour publication dans le catalogue de l’exposition 1 photo de leur 
choix obligatoirement d’une des œuvres exposées. 
Envoyer par mail à : christinemaillard92@gmail.com, une photo de qualité, impression 300 DPI, en 
indiquant en dessous le prénom et le nom ou pseudo, le titre de l’œuvre et la technique. 

n ASSURANCE 
L’assurance des œuvres reste à la charge de chaque artiste.

n VENTE DES ŒUVRES 
Sur chaque œuvre vendue, l’artiste remettra à l’Association une commission de 15%. 
L’exposition est ouverte de 11h à 19h tous les jours.
Pendant toute la durée de l’exposition un membre du bureau et un adhérent de l’Association 
seront présents pour informer et présenter les artistes et leurs œuvres aux visiteurs 
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n  DÉPÔT ET RETRAIT DES ŒUVRES  :
Aucune œuvre ne sera acceptée après la date de dépôt sauf cas de force majeure, ni retirée avant 
la date de retrait, dates mentionnées dans le présent règlement (rubrique «dates à retenir»)

n  DATES À RETENIR  :
Retrait des œuvres de 17h à 18h

n RESPONSABILITÉ DE L’ASSOCIATION :
L’Association Les Amis du Salon d’Automne ne pourra être tenue responsable en cas 
de non-respect par les Artistes des consignes communiquées pour le bon déroulement du Salon. 

n DÉPÔT DU DOSSIER : au plus tard le 2 JUIN 2026
Les candidatures ne seront prises en compte que si elles sont accompagnées du dossier complet, 
à savoir : 
- le bulletin d’inscription signé 
- accompagné - du (ou des) chèque(s) en cas de paiement en plusieurs fois (mai - juin 2026) ou d’un 
ou plusieurs virements selon le même calendrier.

- des visuels des œuvres à adresser par mail à : christinemaillard92@gmail.com 
- d’une démarche artistique sous format PDF
- d’un engagement sur un temps de permanence fait par tous pour tous (cf planning joint)
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Les Amis du Salon d’Automne de Paris
RIB : 30004 01606 00010098952 47
IBAN : FR76 3000 4016 0600 0100 9895 247 
BIC : BNPAFRPPXXX

DATES A RETENIR : 

n DÉPÔT DES ŒUVRES : LUNDI 7 SEPTEMBRE de 14h à 16h sur site     

n RETRAIT DES ŒUVRES : DIMANCHE 20 SEPTEMBRE de 17h à 18h

n OUVERTURE DE L’EXPOSITION : du 9 au 20 SEPTEMBRE

n VERNISSAGE : 10 SEPTEMBRE à partir de 18h

n FINISSAGE : 19 SEPTEMBRE à partir de 18h
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